








































































































Charte de l’utilisateur de ressources numériques 

 
1.But de la charte. 
 
Cette charte a pour objet de développer l’autonomie de l’utilisateur, en précisant sa 
responsabilité et ses droits. Elle s’adresse à tous les utilisateurs des moyens de l’EPLEFPA1. 
Une ressource numérique est une information, ou un équipement qui permet de lire, produire 
ou transmettre des informations codées de façon à être copiables sur un ordinateur. Exemple 
: une photographie issue d’un téléphone mobile peut être modifiée sur un ordinateur, un mot 
de passe d’accès au wifi est une information. 
 

2.Textes de référence de la Charte. 
 
Les textes appliqués dans cette Charte concernent la protection des personnes, des biens et 
des systèmes informatiques, ainsi que les sanctions encourues en cas d’infraction. La prison 
et des amendes de dizaines de milliers d’euros sanctionnent les cas de récidive ou d’atteinte 
aux mineurs. 
Pour un usage non prévu par la Charte ou en cas de doute, interroger les administrateurs2 

(Professeur de TIM et Technicien informatique) du réseau ou consulter l’intégralité des textes 
disponibles sur le réseau informatique de l’établissement. 
Règlement européen 2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel. 
Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et autre mode de communication. 
Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 « informatique, fichiers et libertés ». 
Loi n°85.660 du 3 juillet 1985 sur la protection des logiciels. 
Loi n°88-19 du 5 janvier 1988 relative à la fraude informatique. 
Loi d'orientation sur l'éducation du 10 juillet 1989. 
Loi 90-61 5 du 13 juillet 1990, qui condamne toute discrimination (raciale, religieuse ou autre). 
Loi n°92-597 du 1er juillet 1992 (Code de la propriété intellectuelle). 
Le nouveau Code Pénal pour les articles sur les atteintes à la personnalité et aux mineurs. 
Loi n°2009-669 du 12 juin 2009 favorisant la diffusion et la protection de la création sur internet. 
Règlement (UE) 2016/679 et Directive (UE) 2016/680 du Parlement européen et du Conseil du 27/04/2016, 
cadre de référence en matière de protection des données à caractère personnel (RGPD) 
Charte déontologique du réseau RENATER. 
Charte d'utilisation de MonEnt Occitanie. 
 

1 Établissement Public Local constitué du lycée, du CFA et de l’exploitation agricole. 
2 Personne chargée de la mise en œuvre des mesures de sécurité du système d’information. 
 
 
 
 

Pour vérifier ta connaissance des engagements de cette Charte, réponds à ce questionnaire. 

Les règles énoncées dans cette Charte s’appliquent dans tous les lieux de l’établissement. 
Oui, mais des règles complémentaires peuvent concernés certains lieux. Les règles sont 
affichées sur les lieux. 
Non, certains lieux ont d’autres règles qui les remplacent. 
Il est possible de diffuser une photo prise au lycée. 
Oui, car c’est un lieu public. 

Non, diffuser une photo ou une vidéo sans l’autorisation des personnes qui apparaissent, est 
une atteinte à la vie privée. 
Non, l’image de l’établissement ne peut être utilisée sans autorisation du chef d’établissement. 
J’utilise un pseudo quand je publie, je peux dire ce que je veux sans risque. 
Non, la loi permet l’accès aux informations nécessaires pour identifier l’auteur d’infraction. 
Anonyme ou non, j’ai conscience qu’une injure ou une déclaration mensongère peuvent 
blesser. Je n’apprécierai pas en être victime. 

....................................................................................................................................................
.................. 



RAPPEL DES ENGAGEMENTS d’ACCEPTATION DE LA CHARTE 
 

Je soussigné 

 
Nom :_________________________________Prénom :_______________________________________ 
 
Affirme avoir pris connaissance de la charte d’utilisation des ressources numériques de l’EPLEFPA « Campus 
Pyrénées Comminges » et m’engage à la respecter sous peine de voir appliquer des sanctions. 
J’ai pris conscience que, ma responsabilité est pleinement engagée devant les tribunaux tant sur le plan 
pénal que sur le plan civil et que dans le cas où je suis mineur non émancipé, la responsabilité revient à mon 
responsable légal. 
Enfin, je suis informé que je bénéficie d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui me 
concernent, en m’adressant au Directeur de l’établissement. 
 
 
 
 

 


